
REPUBLIQUE DU BENIN DECRET No 2O0O-r45 DU 19 JUILLET 2000

Portant promotions à titre
exceptionnel et civil dans
I'Ordre National du Bénin

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,
CEEF DU GOUVERNEMENT,

GRAND. MAITRE DE

L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

VU la Loi No 90-32 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de Ia
République du Bénin;

VU Ia Proclamation le ler Avril 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 Mars 1996 ;

VU la Loi N" 9+029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de I'Ordre National
du Bénin;

VU le Décret N '99-309 du 22 Juin 1999 portant composition du
Gouvernement;

VU le Décret M 91-76 du l0 Mai 1991 portant nomination de Monsieur
Grégoire-Gilbert GBENOU en qualité de Grand Chancelier de I'Or«ir.
National du Bénin par intérim ;

VU les Décrets N"s 88-337 du 29 Aott 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant
nominations des membres du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

VU la Lettre N" 1065-C/I{FHDC/SP du 24 Mai 2000 transmettant les dossiers
de certains cadres proposés pour la décoration ;

Après Avis du Conseil e I'Ordre National du Bénin ;
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Article ler : Sont promus à titre exceptionnel et civil dans I'Ordre National du
Bénin au grade d'Officier pour prendre rang à compt€r de la date de leur
réception, les cadres du Ministère des Finances et de I'Economie dont les noms
suivent, en reconnaissance du rôle appréciable qu'ils ont joué au sein du Comité
Technique chargé de l'élaboration du projet de Loi de Règlement du Budget
Général de I'Etat, gestion 1998. Il s'agit de :

- CODJIA Arcadius Bertrand, Administrateur des Services Financiers
- LAOUROU Grégoire, Administrateur des Services Financiers
- ZOUNON Taagbo Michel, Administrateur du Trésor.

Article 2 : Le présent Décret sera enregistré et publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou le 19 Jull;let 20o0

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Mafue de I'Ordre National du Bénin,

Mathieu KEREKOU

Grégoire-Gilbert GBENOU

Ampliations : PR 4 - AN 4 - CC 2 - CS 2 - HAAC 2 - CES 2- MINISTERES
18 . GCONB 20 - SGG 4. DEPARTEMENTS 6 - DPE-DLC-INSAE 3 - IGE-
CSM-DCCT3 - BN-DAN-ONIP3 - UNB.FASJEP.ENA 3 - JORB 2-
INTERESSES 3.

Le Grand Chancelier de I'Ordre
National du Bénin par intérim,


